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Paragraphe 7.1.2, modifier comme suit (avec un appel de note 2/ et la note de bas de page 
correspondante): 

 
 
 
___________ 

2/  En outre, pour le feu-position latéral à lumière rouge, dans le champ angulaire compris 
entre 60° et 90° dans la direction horizontale et entre +20° et -20°dans la direction verticale, 
l’intensité maximale vers l’avant du véhicule est limitée à 0,25 cd.".  
 
 

_________ 
 

"7.1.2 
 

Intensité 
maximale 

À l’intérieur du champ 
angulaire spécifié 2/ 

25,0 cd 25,0 cd 


